DEPARTEMENT DU GARD
COMMUNE DE MASSILLARGUES-ATUECH
AVIS A LA POPULATION

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Conformément a Particle L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,
La séance ordinaire du Conseil Municipal se déroulera i la Mairie.

Le lundi 15 décembre 2025 A 18h30 heures

ORDRE DU JOUR

¢ Décision modificative n°4 au budget
e Création d’un emploi non permanent

Massillargues-Atuech le 11 décembre 2025

Le Maire

Aurélie GENOLHER



